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AOV Abogados est un cabinet juridique de type boutique. Les professionnels du 

cabinet ont une vaste expérience et sont reconnus dans les domaines du droit de 

l'immigration, du droit du travail, ainsi que du droit des sociétés, et des questions 

connexes 

   

I. Droit du travail et de l'emploi : 

 

-Nous sommes spécialisés dans le conseil aux clients internationaux et locaux  

fournissant des conseils et une assistance depuis le début de la relation de travail, 

en passant par son développement et jusqu'à sa conclusion. 

 

-Nous fournissons des conseils, des avis et une assistance juridique en matière de 

travail, des conseils sur l'embauche de personnel national, ainsi que pendant la 

durée de la relation de travail et au moment de la résiliation du contrat de travail ; 

  

-Nous effectuons un contrôle préalable du travail pour évaluer les forces et les 

faiblesses d'une entreprise, en vérifiant le respect adéquat des obligations légales et 

contractuelles de l'employeur. 

 

-Conseils juridiques et assistance dans les procédures judiciaires liées au travail. 

 

-Conseils juridiques et assistance dans tous types de procédures administratives 

devant le ministère du travail et de la promotion de l'emploi et SUNAFIL. 

 

-Élaboration et/ou organisation de régimes de rémunération. 

 

-Propositions pour une gestion flexible du temps de travail. 

 

-Adaptation aux normes de sécurité et de santé au travail. 

 

-Communication sur le travail avec les derniers développements juridiques et/ou 

jurisprudentiels en matière de travail. 

 

-Formation en matière de travail et de sécurité sociale pour le personnel des 

directions des ressources humaines des entreprises. 

 

-Planification et conception de programmes d'embauche par la mise en œuvre de 

politiques qui répondent aux activités opérationnelles et aux besoins de chaque 

client. 

 

-Mise à jour des informations sur les questions relatives au travail (rémunération, 

revenus, licenciements, heures et jours de travail, congés, rétentions judiciaires, 

conventions collectives, négociation, règlement intérieur du travail). 

 

-Contrôle du respect des obligations en matière de travail. 
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-Autres questions connexes. 

 

II. La migration : 

 

-Nous fournissons des conseils, des avis juridiques et une assistance en matière 

d'immigration et de travail en ce qui concerne l'obtention de permis de travail dans 

leurs différentes caractéristiques en faveur des étrangers; l'obtention du statut 

d'immigration de résident ou de travailleur. Nous fournissons également des conseils 

juridiques sur le processus de naturalisation; les visas de formation, d'affaires, 

d'investisseur ou permanents, entre autres requis; les processus de regroupement 

familial; les permis de sortie/entrée et autres permis; les annulations de permis de 

séjour; la rédaction du contrat de travail du travailleur étranger, les approbations 

et/ou l'enregistrement, selon le cas;  

 

-Nous fournissons des conseils juridiques complets sur le droit péruvien du travail 

et de l'immigration pour les travailleurs étrangers.  

 

-Si nécessaire, nous assurons également des formations sur le droit du travail et de 

l'immigration pour les services des ressources humaines de nos clients. 

 

-Nos conseils et notre soutien sont personnels, constants et combinent notre solide 

expérience et nos connaissances avec la polyvalence requise par nos clients, les 

aidant tous à atteindre leurs objectifs d'entreprise et d'immigration avec efficacité et 

succès. 

 

Services spécifiques: 

 

- Obtention des qualités migratoires de la main-d'œuvre pour le personnel étranger 

inscrit sur la liste de paie des entreprises locales. 

- Obtention des qualités migratoires pour les travailleurs étrangers désignés qui ne 

sont pas inscrits sur la liste de paie d'une entreprise locales. 

- Procédures d'appel de la famille. 

- Autres types de visas. 

- Obtention de la nationalité péruvienne pour les étrangers par naturalisation. 

- Conseils juridiques sur l'obtention de visas d'affaires temporaires. 

-Recommandations pour le respect de la réglementation fiscale en matière de travail-   

immigration. 

- Conseils sur les départs définitifs du pays et les procédures y afférentes. 

- Assistance dans diverses procédures et démarches auprès de MIGRACIONES ou 

d'autres autorités. 

- Bulletin sur l'immigration de travail avec les derniers développements juridiques 

et/ou jurisprudentiels en matière d'immigration de travail, y compris la fiscalité liée 

au personnel étranger. 

- Formation ou orientation sur les questions de travail et d'immigration pour le 

personnel de gestion des ressources humaines de l'entreprise. 
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- Autres services juridiques connexes. 

 

III. Domaine des entreprises et du commerce: 

 

-Nous fournissons des conseils commerciaux et d'entreprise à diverses organisations, 

tant nationales qu'internationales, dans différents types d'entreprises et différents 

secteurs économiques. 

 

Constitution de sociétés : 

 

-Nous accompagnons nos clients tout au long du processus de constitution, en 

définissant la forme de société la plus appropriée en fonction de leur activité, la 

rédaction des statuts, les démarches administratives pour le démarrage des activités 

et, une fois la société constituée, pendant la gestion quotidienne de ses activités. 

 

-Rédaction, conseil et négociation de divers contrats civils et commerciaux. 

 

-Nous avons une grande expérience dans la négociation et la rédaction de contrats, 

en tenant toujours compte des besoins et des exigences de nos clients. 

Conseils juridiques et assistance dans les affaires administratives. 

 

-Nous conseillons nos clients sur les procédures et formalités administratives dans 

différentes entités et institutions de l'État, telles que les procédures au SUNAT, 

SUNARP, divers ministères, entre autres. 

  

-Autres questions liées au droit commercial. 

 

-Notre équipe est parfaitement préparée et possède une vaste expérience dans les 

différentes pratiques du droit commercial, telles que la planification et la réalisation 
assemblées générales, conseils d'administration, établissement des procès-verbaux 

et leur formalization, réorganisations d'entreprises; la liquidation et l'extinction de 

sociétés; l'octroi et la révocation de procurations; 

 

Audits d'entreprises (due diligence); entre autres. 

 

Nous avons des alliances stratégiques en matière de comptabilité et de fiscalité. 

 

 
                                           _____________________-____________________ 
 
 
 
 
 
 
 


